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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD DE COOPÉRATION TOURISTIQUE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE 
LA RÉPUBLIQUE TURQUE ET LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME DU 
CAMBODGE

Le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement du Royaume du Cambodge, 
ci-après dénommés les « Parties » ;

Désireux de renforcer les relations amicales et la compréhension mutuelle entre leurs deux 
pays en vue de promouvoir leur coopération dans le domaine du tourisme ;

Reconnaissant les valeurs socio-économiques, socio-environnementales et socio-culturelles 
du secteur du tourisme pour l’intérêt commun des deux Parties, ainsi que le rôle crucial du 
tourisme dans l’amélioration des nouveaux savoirs, le renforcement des capacités professionnelles 
et l’augmentation du capital humain dans le secteur du tourisme, tant au niveau national que 
régional ;

Animés par la bonne volonté de renforcer, d’élargir et d’approfondir cette relation d’amitié 
historique à long terme qui existe entre la Turquie et le Cambodge en promouvant davantage la 
collaboration et la coopération bilatérales en matière de tourisme ;

LES DEUX PARTIES SONT CONVENUES PAR LA PRÉSENTE DE CE QUI SUIT :

Article premier. Buts et objectifs

Les buts et objectifs de l’Accord sont les suivants :
a. renforcer, approfondir et élargir la relation amicale de collaboration et de 

coopération à long terme des Parties dans le secteur du tourisme, afin de promouvoir 
et de commercialiser les produits et attractions touristiques des deux pays dans un 
sens comme dans l’autre ;

b. s’entraider dans le cadre du renforcement du capital humain ou des capacités 
professionnelles dans le domaine du tourisme, tant au niveau de la formation 
professionnelle que de l’enseignement de type classique professionnalisant ;

c. faire de la promotion et attirer les touristes et les investisseurs afin de lancer des 
projets d’investissement bien précis dans le cadre du développement d’un tourisme 
durable et socialement responsable ;

d. contribuer à renforcer la croissance du secteur du tourisme en facilitant les 
déplacements pour les nations des deux pays et encourager les nations tierces à 
visiter la Turquie et le Cambodge et vice-versa ;

e. échanger et partager des documents touristiques au format papier et électronique, tels 
que du matériel promotionnel, des données statistiques, des politiques, des 
règlements et des lois concernant la gestion et la gouvernance du secteur du tourisme 
;

f. acquérir de nouvelles connaissances et technologies, à cet égard les deux Parties 
s’invitent mutuellement à participer à des séminaires, ateliers, conférences, 
conventions, etc. organisés à l’échelle nationale, régionale et internationale.
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Article II. Élaboration de produits, marketing et promotion

Les deux Parties conviennent de collaborer et de renforcer leur coopération :
a) en produisant du matériel promotionnel au format papier et électronique pour des 

destinations touristiques et des produits thématiques, en échangeant des brochures, 
des prospectus, des films et des photographies pour le marketing et la promotion lors 
d’expositions, de salons touristiques et d’événements nationaux, régionaux et 
internationaux ;

b) en participant à toutes les expositions nationales et internationales, à tous les festivals 
et événements touristiques organisés par la Turquie ou le Cambodge pour présenter 
leur potentiel et leurs destinations touristiques ;

c) en s’efforçant de promouvoir, conformément aux règlements et aux législations de 
chaque pays, les voyages individuels ou en groupe de leurs citoyens et de citoyens de 
pays tiers en Turquie et au Cambodge ;

d) en promouvant la participation des Parties au marché du MICE (« Meetings, 
incentives, conferencing, exhibitions »), y compris d’autres salons touristiques, etc. ;

e) en organisant des voyages de familiarisation pour les rédacteurs touristiques, les 
journalistes, les équipes de tournage, les voyagistes, les représentants des 
compagnies aériennes et les faiseurs d’opinions ;

f) en coopérant et en s’entraidant dans le développement d’organisations de gestion des 
destinations et du tourisme communautaire, de villes touristiques écoresponsables et 
propres, y compris de projets de tourisme propre et vert, par l’échange 
d’informations et d’expériences professionnelles (voyages d’étude et visites 
officielles avec des études comparatives dans le domaine du tourisme et des 
industries créatives et innovantes).

Article III. Programmes d’échange

Les Parties facilitent et encouragent l’organisation de programmes d’échange dans tous les 
domaines du tourisme.

Les Parties échangent des informations sur la formation touristique, tirent parti de 
l’expérience d’experts spécialisés dans la formation touristique professionnelle et coopèrent à 
l’élaboration de programmes de formation touristique professionnelle pour le personnel des 
établissements d’hébergement et de la restauration du secteur touristique. Ces activités sont 
menées conformément aux procédures fixées par les deux Parties.

Article IV. Commission mixte du tourisme

Les Parties ont convenu de créer une commission mixte (groupe de travail) du tourisme. La 
Commission se réunit tous les deux ans tour à tour dans chaque pays, à une date convenue 
mutuellement par la voie diplomatique. Le cas échéant, la Commission peut se réunir plus tôt d’un 
commun accord.
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Article V. Partenariat entre le secteur public et le secteur privé

Les deux Parties s’engagent à :
a) encourager les agences de voyage et autres voyagistes à créer des réseaux d’affaires 

touristiques et à mettre en place des projets de promotion des investissements pour le 
développement de produits touristiques diversifiés ;

b) échanger des expériences et des informations, mais aussi élaborer des programmes 
promotionnels communs pour favoriser le marché turc et cambodgien ;

c) contribuer au développement de la coopération bilatérale entre les organisations 
touristiques nationales turques et cambodgiennes et les institutions gouvernementales 
concernées.

Article VI. Mise en œuvre de l’Accord

Dans le cadre de la mise en œuvre du présent Accord, les Parties peuvent mettre au point des 
arrangements spécifiques précisant notamment les objectifs, les programmes, les projets, les 
activités, les recommandations, les modalités techniques et d’autres détails.

La mise en œuvre du présent Accord est soumise à la disponibilité des fonds des Parties ainsi 
que de leur personnel, qui doit être capable de travailler également par voie électronique.

Article VII. Ressources budgétaires disponibles

Chaque Partie supporte les frais de ses propres activités menées dans le cadre du présent 
Accord et ceux-ci dépendent des limitations et allocations budgétaires de chaque Partie.

Article VIII. Obligations existantes

Le présent Accord n’a pas d’effet sur la validité ou l’exécution de toute obligation existante 
découlant d’autres accords, conventions et traités touristiques internationaux conclus par l’une ou 
l’autre des Parties avant le présent Accord.

Le présent Accord s’applique conformément aux obligations du droit international applicable 
et en stricte conformité avec la législation interne des deux Parties.

Article IX. Modifications

Des modifications du présent Accord, ou de toute partie ou article du présent Accord, peuvent 
être apportées sur demande officielle au moyen d’un échange de notes, effectué par la voie 
diplomatique, ou par des protocoles/accords conclus entre les Parties.

Les modifications entrent en vigueur conformément à la procédure juridique visée au 
paragraphe 1 de l’article X du présent Accord. 
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Article X. Entrée en vigueur, validité et durée

Le présent Accord entrera en vigueur à la date de réception de la dernière des notifications 
écrites par lesquelles les Parties se notifient mutuellement, par la voie diplomatique, 
l’accomplissement de leurs procédures juridiques nationales requises à cet effet, et restera en 
vigueur pendant une période de cinq ans.

Il sera renouvelé automatiquement à chaque échéance pour une période identique, à moins 
que l’une des Parties adresse, par la voie diplomatique, une notification écrite à l’autre Partie, 
l’informant de sa décision de mettre fin au présent Accord, au moins six mois avant sa date 
d’expiration.

FAIT à Istanbul le 21 octobre 2018, en double exemplaire en langues turque, khmère et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut.

Pour le Gouvernement de la République turque :
MEVLÜT ÇAVUŞOĞLU

Ministre des affaires étrangères

Pour le Gouvernement du Royaume du Cambodge :
THONG KHON

Ministre du tourisme


